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Abaque 
de détection

Le gabarit minimum du mobilier doit croiser ou être 
tangent à l’enveloppe pyramidale de l’abaque de 
détection défini par les textes.

1,20 m minimun1,40 m
minimun

• La détection des obstacles bas

L’arrêté du 15 janvier 2006 propose dans son annexe 3 un abaque de détection des obstacles bas constituant une 
sorte de gabarit qui permet de déterminer si les dimensions d’un élément de mobilier urbain le rendent effectivement 
détectable à la canne.
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